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Le sport adapté 
muscle son jeu dans le Cher

1er championnat de France de futsal 
sport adapté à Bourges
Le dynamisme du Comité du Cher de sport adapté a convaincu la fédération de lui confier 
l’organisation du 1er championnat de France de futsal en sport adapté. Il se déroulera du 6 au 
8 décembre prochains au Creps de Bourges. Entre dix et quatorze équipes de toute la France y 
sont attendues pour se disputer le titre national. La compétition sera ouverte au public en accès 
gratuit. Ce sera aussi l’occasion de promouvoir cette discipline – sorte de football en salle aux 
règles spécifiques – qui ne dispose pas encore de club dans le Cher en sport adapté.

  Assistez aux matchs les samedi 7 décembre de 9 h à 18 h et dimanche 8 décembre de 9 h à 12 h 

Creps de Bourges - 48, av. du Maréchal Juin à Bourges - Accès gratuit

Le Comité du Cher de sport 
adapté permet aux personnes en 
situation de handicap mental ou 

psychique d’accèder à la pratique 
sportive. Une quinzaine de 

disciplines différentes leur sont 
actuellement proposées dans le 

département.

Respect de l’adversaire, esprit d’équipe, 

fair-play... Les valeurs du sport sont univer-

selles et sa pratique, doit l’être, elle aussi. 

C’est ce à quoi s’applique, dans le Cher, 

le Comité départemental de sport adapté 

auprès des personnes en situation de handi-

cap. Relancé en 2006 avec une quarantaine 

d’adhérents, il en compte aujourd’hui 250, 

pour une quinzaine de disciplines : basket, 

football, tir à l’arc, tennis de table, escrime... 

Elles leur sont proposées au sein d’asso-

ciations de sport adapté ou de sections 

dédiées, ouvertes par des clubs classiques 

auxquels le Comité départemental de sport 

adapté apporte conseils et suivi. Par ailleurs, 

il organise lui-même des stages, rencontres 

et séances de découvertes. 

Facteur d’intégration sociale
Au-delà de ses vertus physiques, la pratique 

sportive, à travers les rencontres et échanges 

qui se font dans son cadre, contribue égale-

ment à l’intégration sociale des licenciés et 

à leur mieux-être.

Le Conseil général du Cher accompagne 

financièrement le développement du sport 

adapté dans le département, selon les 

mêmes principes qu’un comité sportif 

classique. De plus, l’aide à la licence, qui 

s’adresse seulement aux moins de 17 ans 

dans les autres disciplines, est octroyée sans 

limite d’âge ni de revenus du bénéficiaire en 

sport adapté. Une politique qui porte ses 

fruits puisqu’une nouvelle association de 

sport adapté devrait bientôt rejoindre les 

trois qui existent actuellement dans le Cher, 

à Bourges, Saint-Amand-Montrond et Nan-

çay.    Joachim Telot

LE COMITÉ DE SPORT ADAPTÉ COMPTE AUJOURD’HUI 250 ADHÉRENTS ET UNE QUINZAINE DE DISCIPLINES.


